
Règlement 
 

Prix de la finance durable 2024 
Catégorie Banque, Assurance, Société de gestion 
  
 
1/ Présentation 
Les Prix de la finance durable récompensent les établissements par secteur d’activité qui œuvrent en faveur de la prise en compte 
des enjeux de développement durable, dans une démarche RSE répondant aux enjeux de la croissance. Ces prix visent à 
récompenser les meilleures pratiques en matière de démarche RSE/ESG. 
 
2/ Modalités de participation 
 
Pour concourir, la société participante devra :  
1. Compléter le dossier de candidature. La société participante a la possibilité de joindre en annexes les documents de son choix 
et/ou vidéo pour préciser ou illustrer sa démarche. Le jury sera sensible au niveau de précision et de clarté dans la rédaction des 
dossiers de candidature. Le dossier devra être rédigé en français.  
2. Envoyer le dossier de candidature au plus tard le vendredi 21 juin 2024 à 16h00 à : lplanchais@agefi.fr  
 
Le dépôt d’un dossier dans la catégorie Société de gestion est facturé 590 € HT, soit 708 € TTC.  
Le règlement se fait uniquement par virement bancaire.  
 
L’attribution du label de la transparence s’effectue après validation par le jury. Ce dernier se réserve en effet le droit de  ne pas 
l’attribuer si la qualité du dossier n’est pas suffisante. 
 
3/ Composition du jury 

• Laurent BABIKIAN, Director Capital Markets - CDP  

• Bertrand BADRÉ, Fondateur - BLUE LIKE AN ORANGE SUSTAINABLE CAPITAL 

• Laurent CLERC, Directeur de la recherche et de l’analyse des risques - ACPR  

• Marie-Cécile COLLIGNON, Directrice conformité et gouvernance Groupe - CAPGEMINI  

• Alexandre GARABEDIAN, Directeur des redactions - L’AGEFI 

• Sandrine LEMERY, Présidente - CONSEIL DE SURVEILLANCE DU FONDS DE RÉSERVE POUR LES RETRAITES (FRR)  

• Annick MASOUNAVE, Journaliste spécialisée - L’AGEFI  

• Isabelle SPIEGEL, Directrice de l’environnement - VINCI 
 
Le jury est encadré par Ludivine GARNAUD, rédactrice en chef des événements de L’Agefi.  
 
4/ Catégories de prix 

• Prix de la finance durable, catégorie Banque 

• Prix de la finance durable, catégorie Assurance 

• Prix de la finance durable, catégorie Société de gestion 
 

5/ Méthodologie  
1. Tous les dossiers sont soumis à la notation des membres du jury sans présélection.  
2. Chaque membre du jury analyse l’ensemble des dossiers de candidature en leur attribuant une note sur 20 points.  
3. Le lauréat pour chaque catégorie sera celui ayant totalisé le plus grand nombre de points.  
4. Les résultats seront dévoilés lors de la cérémonie de remise des prix. 

 
6/ Calendrier 

• Ouverture des candidatures : lundi 18 mars 2024 

• Date limite de retour des dossiers de candidature : vendredi 21 juin 2024 à 16h00 

• Remise des prix : mercredi 16 octobre 2024 
 
Le dossier de candidature format numérique est à envoyer par e-mail à Lucie PLANCHAIS (lplanchais@agefi.fr) en précisant :  

• Le nom de votre société 

• Les coordonnées du responsable en charge du dossier (prénom, nom, fonction, téléphone, e-mail).  
 
Pour tout renseignement, contactez Ludivine GARNAUD, 01 41 27 47 83 ou lgarnaud@agefi.fr 

mailto:lplanchais@agefi.fr

